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38e Fête de la Poterie 2007 

 
Marché artisanal et marché de produits de bouche 

 

Madame/Monsieur 
NOM :       PRENOM : 

 
RUE :       N° :   BOÎTE : 

 

CODE POSTAL :     VILLE : 
 

PAYS : 
 

N° DE TEL. :      N° DE GSM : 

 
E-MAIL:      SITE WEB: 

 

 

DESCRIPTION DES PRODUITS VENDUS 
 

JE SUIS INTERESSE(E) PAR : (entourez la ou les dates) 
 

 Samedi 30 juin 2007 de 10h00 à 22h00 (nocturne) 
 
 Dimanche 01er juillet 2007 de 10h00 à 20h00 

 
SOUHAITE TENIR UN EMPLACEMENT DE : 
 

…………………….. m 
 
Suggestions : 
 
 
Date :          Signature : 
 

 
Formulaire à nous retourner pour le 25 juin 2007 au plus tard 

Par Fax : 071/38.19.27 ou par courrier au bureau du SIB  
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Bouffioulx, le 05 juin 2007 
 

Objet : Marché artisanal et de produits de bouche 30 juin et 01 juillet 2007 
 

Madame, Monsieur, 

 
Nous avons le plaisir de vous inviter à la 38e édition de la Fête de la Poterie à Bouffioulx les 30 juin et 

01er juillet 2007 organisée par le Syndicat d’Initiative de Bouffioulx avec la participation de la ville de 
Châtelet. 

 

Dans le cadre de cet événement, un grand marché artisanal et artistique est organisé ainsi qu’un 
marché des produits du terroir.  Ceux-ci se dérouleront dans les différentes artères de notre cité 

potière le samedi 30 juin 2007 de 10h00 à 22h00 (spéciale nocturne) et le dimanche 01er juillet 2007 
de 10h00 à 20h00. 

 
De nombreuses animations seront proposées durant ce week-end. L’Espagne sera mise à l’honneur 

dans le cadre du concept « Potiers d’Europe » et plus particulièrement la région andalouse. Nous vous 

invitons à découvrir les différentes activités et animations proposées sur nos sites : www.bouffioulx.be 
et www.arterre.be. 

 
L’inscription par jour se monte à : 

 4€ le mètre/jour pour produits de bouche et artisans 

 50€ l’emplacement/jour pour vente de nourriture et boissons (sous réserve de la grandeur de 

l’emplacement) 

 
Vous recevrez un numéro d’emplacement et les diverses modalités d’installation dans le courant du 

mois de juin, à condition que votre emplacement soit payé. 
L’organisateur se réserve le droit du choix des artisans. 

 
Vous trouverez en annexe à la présente le règlement et les conditions de participation. Nous vous 

prions de nous retourner le bulletin d’inscription dûment complété et signé pour le 25 juin 2007 au 

plus tard et de régler votre participation avant le 29 juin 2007, sur le compte du Syndicat d’Initiative 
de Bouffioulx, n° de compte : Fortis 001-2429371-82 , en mentionnant « Marché artisanal ». 

 
Nous nous tenons à votre disposition pour de plus amples informations. 

Dans l’espoir d’une collaboration fructueuse, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en notre 

promotion la meilleure. 
        

                           La Secrétaire, Stéphanie DUBOIS 
 

 

 

http://www.bouffioulx.be/
http://www.arterre.be/
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38e FÊTE DE LA POTERIE – INFORMATIONS PRATIQUES 
 

 Heures de montage : 
Le samedi entre 08h00 et 09h30  
Le dimanche entre 08h00 et 09h30 
 

 Heures de démontage : 
Le samedi après 22h00 
Le dimanche après 20h00 

 

 En cas de besoin d’électricité, à vous de prévoir des rallonges et fiches électriques en 
suffisance pour vous relier jusqu’au point d’accès électrique le plus proche de votre 
stand (borne électrique, chez l’habitant en accord avec celui-ci,…). Le Syndicat 
d’Initiative de Bouffioulx n’est en aucun cas responsable de la gestion électrique. 

 
 En cas de pluie, à vous de prévoir les protections nécessaires (tonnelles, bâche,…) 

 

 Pour des raisons pratiques, votre emplacement définitif ne vous sera communiqué 
que lors de votre passage au stand d’accueil situé à l’entrée du passage à niveau du 
centre de Bouffioulx. Celui-ci sera visible. 
De plus, le choix de la rue introduit sur les feuilles d’inscriptions ne peut être garanti, 
et ce pour des raisons évidentes d’organisation. Le choix des emplacements est 
prioritaire aux premiers inscrits. 

 
 Le 30 juin et/ou 1er juillet 2007, vous devez vous rendre au stand d’accueil situé au 

passage à niveau du centre de Bouffioulx avant 10h00. Après vérification du 
paiement et de l’inscription, vous recevrez une carte d’accès, un laisser passer pour la 
parking « artistes/artisans ». Un membre du Syndicat d’Initiative vous conduira 
jusqu’à votre emplacement. 
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38e FÊTE DE LA POTERIE 2007 - REGLEMENT 
 

Toute personne occupant un stand ou étant ambulant sur le site est en accord avec le 
règlement suivant : 
 

 Dates des activités : les 30 juin et 01 juillet 2007. La présence aux deux 
jours de manifestation n’est pas obligatoire. Vous devez spécifier sur votre 
bulletin d’inscription le ou le(s) jour(s) qui vous conviennent.  

 

 Les festivités se dérouleront à divers endroits de Bouffioulx, dans des 
endroits typiques du village. Les emplacements sont définis au préalable 
par le Syndicat d’Initiative de Bouffioulx en fonction de vos besoins et des 
possibilités de placement et donnera priorité aux premiers inscrits. 

 
 Les stands doivent être montés pour 10h00 et tout véhicule dégagé de 

l’enceinte de la manifestation. Un parking sera prévu pour les artisans. 
 

 Si pour 10h00, vous ne vous êtes pas présentés, l’organisation se réserve le 
droit de placer un autre stand sur votre emplacement, et ce, sans 
remboursement des frais d’inscription. Pour 01h00 du matin maximum, les 
activités devront être clôturées. 

 
 Le bulletin de participation doit être dûment complété, signé et renvoyé 

avant le 25 juin 2007 
 

 La réservation est actée lors du renvoi de la fiche d’inscription et du 
versement au compte Fortis n° 001-2429371-82  de la somme due pour 
l’emplacement, avec la mention « réservation marché artisanal » ainsi que 
votre nom ou organisation. 

 
 L’organisation a le droit de refuser l’inscription ou d’exclure des 

participants pour raison justifiée. 
 

 L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou 
d’accident.  
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 Si l’emplacement est quitté avant clôture de l’activité, aucun 
remboursement ne pourra être réclamé. 

 

 Chaque occupant sera responsable de la sécurité de son stand. 
 

 Chaque occupant doit être en ordre avec la SABAM ainsi qu’avec les accises 
si l’activité le nécessite. 

 
 Sur tout le site, il est nécessaire de laisser un passage minimum dans les 

rues compris entre 2.5m et 4m pour les véhicules de secours. 
 

 Tout stand vendant des boissons devra utiliser des gobelets en plastique 
ou certifier qu’aucun verre ne sortira de l’enceinte de son stand. Dans tous 
les cas, aucune bouteille ne pourra être distribuée. 


